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CO N SEIL  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 16 mars 1945

Echange de Suisses détenus en Allemagne 
et d’Allemands détenus en Suisse

Département politique. Verbal

Le chef du département politique communique que quelque 220 Suisses sont 
détenus en Allemagne pour des motifs politiques, que la situation de ces gens 
est très précaire et qu’un échange avec des Allemands détenus en Suisse serait 
par conséquent indiqué. Un échange semblable, très limité, a déjà eu lieu 
précédemment1. Il s’agirait maintenant de parachever la mesure en obtenant 
le rapatriement du reste de ces détenus en échange d ’Allemands.

Le Conseil
décide

d’autoriser le département politique à se mettre en relation avec les autorités 
allemandes pour préparer l’échange envisagé, étant entendu que le cas de 
chacun des Allemands à échanger sera examiné individuellement.

1. Cf. N° 18.
Sur les négociations au sujet des échanges entre des Suisses (emprisonnés ou condamnés en 

France et en Allemagne) et des Allemands détenus en Suisse (à cause d ’actions d ’espionnage ou 
de sabotage), cf. E 2001 (D) 3/658.
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Le Président du Comité international 
de la Croix-Rouge, C.J. Burkhardt, 

au Chef du Département politique, M. Petitpierre
Copie
L Genève, 17 mars 1945

L’organisation pratique des résultats que j ’ai obtenus au cours de mes 
conversations avec les Allemands a un caractère urgent. C ’est pourquoi je me 
suis rendu directement à Genève. Aussi, ai-je l’honneur de vous rendre compte, 
par écrit, de mes conversations qui intéressent le Gouvernement fédéral pres
que au même titre que le Comité international de la Croix-Rouge1.

1. Cf. E 2803/1969/302/2.
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